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Points saillants

•	 Selon les étudiants universitaires 
canadiens sondés, les établissements 
populaires servant de l’alcool 
publient massivement du contenu 
lié à l’alcool sur Facebook et 
Instagram qui enfreint le Code de 
la publicité radiodiffusée en faveur 
de boissons alcoolisées du CRTC 
(Code du CRTC).

•	 Les grands consommateurs ont 
tendance à préférer les établisse­
ments qui publient des images 
enfreignant plusieurs lignes direc­
trices du Code du CRTC.

•	 L’actuel système d’autoréglemen­
tation faillit à soutenir les jeunes 
Canadiens en n’agissant pas alors 
que de nombreuses images et pro­
motions de l’alcool favorisent une 
culture de consommation excessive.

•	 Le gouvernement fédéral devrait 
adopter de nouvelles lois applica­
bles à tous les médias, en particu­
lier une approbation préalable 
obligatoire des publicités sur l’alcool, 
ainsi que des systèmes administra­
tifs de dissuasion pour les infrac­
tions aux restrictions sur le 
marketing.

Résumé

Introduction. Cette étude a pour but de documenter la portée des infractions au Code 
de la publicité radiodiffusée en faveur de boissons alcoolisées du Conseil de la radiodif­
fusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) (Code du CRTC) commises par 
certains établissements servant de l’alcool qui publient du contenu lié à l’alcool sur des 
plateformes de médias sociaux et d’évaluer si ces infractions au Code du CRTC sont en 
lien avec la popularité de ces établissements auprès des étudiants universitaires et avec 
les comportements de ces derniers en matière de consommation d’alcool.

Méthodologie. Au cours de la phase 1 de l’étude, un échantillon aléatoire de 477 étu­
diants provenant de quatre universités canadiennes ont répondu à un questionnaire 
portant sur leurs habitudes de consommation d’alcool et sur les établissements servant 
de l’alcool qu’ils préféraient. Au cours de la phase 2, nous avons évalué, auprès d’un 
échantillon aléatoire de 78 étudiants, si les publications de ces établissements dans les 
médias sociaux étaient conformes aux 17  lignes directrices du Code du CRTC. Nous 
avons regroupé les deux ensembles de données et nous les avons jumelés au moyen de 
la liste des établissements servant de l’alcool.

Résultats. Les établissements populaires servant de l’alcool ont publié massivement des 
contenus liés à l’alcool contrevenant au Code du CRTC. Les estimations d’effet ajusté 
indiquent qu’une réduction du niveau moyen de conformité au Code du CRTC est asso­
ciée de manière significative à une augmentation de 1 % du taux de popularité des 
établissements servant de l’alcool (test t, p < 0,001). En ce qui a trait aux comporte­
ments de consommation d’alcool, une augmentation de 1 % du niveau moyen global de 
conformité au Code du CRTC est significativement associée à une diminution de 
0,458 jour de consommation par semaine pendant un semestre (test t, p = 0,01), une 
diminution de 0,294 consommation par occasion (test t, p = 0,048) et une probabilité 
plus faible que les étudiants consomment de l’alcool lorsqu’ils se trouvent dans un 
établissement servant de l’alcool (test t, p = 0,001).

Conclusion. Les résultats de notre étude sont une invitation à ce que les agences de 
réglementation territoriales et provinciales réévaluent leurs pratiques, afin que les lignes 
directrices en matière de publicité sur l’alcool soient appliquées et respectées de 
manière uniforme. Au-delà, ces résultats justifient l’adoption d’une loi fédérale avec un 
mandat en santé publique applicable à tous les médias : médias imprimés, numériques 
et sociaux, télévision et radio. 
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Introduction

Afin de réduire la consommation dom­
mageable d’alcool, particulièrement chez 
les jeunes, l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS) recommande de limiter 
l’incidence du marketing de l’alcool en 
mettant sur pied des cadres réglementaires1. 
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Cette recommandation s’appuie sur des 
données probantes, de plus en plus nom­
breuses, selon lesquelles la publicité sur 
l’alcool augmente la probabilité que les 
jeunes commencent à consommer et sur 
la quantité d’alcool qu’ils consomment, à 
la fois en général et à chaque occasion2-6.

Au Canada, le marketing et la publicité 
sur l’alcool sont réglementés tant à 
l’échelon fédéral que provincial. Au 
niveau fédéral, toute publicité à la radio et 
à la télévision doit être conforme au Code 
de la publicité radiodiffusée en faveur de 
boissons alcoolisées du Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes (CRTC) (Code du CRTC)7 et 
les annonceurs doivent obtenir auprès des 
diffuseurs une approbation préalable pour 
toute publicité8. De plus, les provinces et 
les territoires ont mis en place des restric­
tions sur la publicité sur l’alcool similaires 
à celles figurant dans le Code du CRTC et 
les détaillants d’alcool titulaires d’un per­
mis provincial sont tenus de respecter des 
restrictions similaires dans leur façon de 
faire la promotion de l’alcool dans leurs 
établissements. Étant donné que les médias 
numériques surpassent aujourd’hui les 
médias traditionnels comme la télévision, 
la radio et la presse9,10, plusieurs provinces 
(Colombie-Britannique, Ontario, Québec 
et Nouvelle-Écosse) ont mis en place des 
restrictions sur la publicité et le marketing 
de l’alcool applicables aux publicités non 
seulement pour ces circuits de diffusion 
classiques mais également en dehors 
d’eux, en particulier la publicité sur le 
Web.

Le CRTC, bien que ce soit lui qui ait 
élaboré le Code, a publié un avis public en 
1996 selon lequel il « n’estime plus néces­
saire de s’occuper du processus d’autori­
sation préalable » et, à la place, il favorise 
l’autoréglementation par l’industrie et les 
diffuseurs et se fie aux règlements provin­
ciaux11. Depuis, très peu d’infractions au 
Code du CRTC ont été enregistrées8. Cela 
peut relever de ce que les experts craig­
nent depuis plusieurs années, c’est-à-dire 
du fait que laisser l’industrie s’autorégle­
menter entraîne une perte de contrôle des 
pouvoirs publics sur le marketing et la 
publicité sur l’alcool12. De fait, depuis 
1997, les consommateurs, les organismes 
et les groupes préoccupés par le contenu 
d’une publicité sur une boisson alcoolisée 

particulière doivent soumettre une plainte 
par l’intermédiaire du site Web Normes de 
la publicité du Conseil canadien des 
normes afin de déterminer si la publicité 
enfreint le Code du CRTC ou non13. Si la 
plainte concerne des spiritueux, avant de 
l’acheminer au Conseil, le personnel de 
Normes de la publicité doit vérifier au pré­
alable s’il y a risque d’infraction à au 
moins une disposition du Code de la pub­
licité et du marketing de Spiritueux 
Canada. Dans ce contexte, il se peut que 
le fait que seul un petit nombre 
d’infractions aient été signalées ne signifie 
pas que le paysage de la publicité fait la 
promotion de la consommation sécuritaire 
et responsable d’alcool, mais plutôt que 
cette situation soit due à un système 
d’autoréglementation dans lequel une 
infraction au Code du CRTC ne peut être 
consignée que si une plainte est soumise 
par le public et reçoit une évaluation com­
plémentaire par un conseil soutenu par 
l’industrie.

Par ailleurs, cette perte potentielle de con­
trôle sur le marketing et la publicité sur 
l’alcool semble être encore plus pronon­
cée en ligne. Les médias sociaux sont 
devenus une plateforme clé pour les 
marques d’alcool, permettant aux annon­
ceurs de diffuser des messages par 
l’intermédiaire des consommateurs et de 
les impliquer dans la production de con­
tenu de marketing14. Outre ces nouvelles 
possibilités d’interaction entre les entre­
prises de boissons alcoolisées et leurs con­
sommateurs potentiels, ils permettent 
aussi aux établissements de diffuser des 
messages de marketing lié à l’alcool à 
grande échelle. Une récente étude britan­
nique a permis de conclure que les éta­
blissements servant de l’alcool publiaient 
régulièrement sur les plateformes de 
médias sociaux, et qu’il n’est pas rare 
qu’ils présentent des images associant 
l’alcool au succès social, à la séduction et 
à l’intoxication15.

Étant donné que la quasi-totalité des 
Canadiens de 15 à 24 ans utilise des sites 
de réseautage social16 et que la quasi-
totalité des jeunes est susceptible d’être 
exposée à du contenu lié à l’alcool sur les 
plateformes de médias sociaux17, il est 
vraisemblable que les jeunes Canadiens 
sont systématiquement exposés à du mar­
keting et à de la publicité sur l’alcool 

enfreignant le Code du CRTC. Dans une 
perspective de santé publique, cette situa­
tion est préoccupante parce que l’expo­
sition à du marketing sur l’alcool est 
associée à des comportements de consom­
mation précoce d’alcool, à une consom­
mation d’alcool chez les jeunes et à une 
consommation excessive d’alcool ainsi 
qu’à diverses autres conséquences néga­
tives18-20. De plus, au Canada, la propor­
tion de consommateurs excessifs d’alcool 
la plus élevée pour les deux sexes se 
trouve chez les 18 à 34  ans. Au sein de 
cette tranche d’âge, 33,5 % des hommes 
et 23,8 % des femmes sont des consom­
mateurs excessifs21. Chez les jeunes qui 
fréquentent des institutions postsecon­
daires, les résultats préliminaires fondés 
sur la phase pilote de l’Enquête sur la 
consommation d’alcool et de drogues 
dans les établissements postsecondaires 
canadiens (ECADEPC) ont révélé que 
64  % des consommateurs et 61  % des 
consommatrices ont affirmé avoir bu qua­
tre consommations ou plus en une seule 
occasion au cours des 30 derniers jours*.

Notre étude a pour but de fournir un meil­
leur portrait de la mesure dans laquelle les 
jeunes Canadiens pourraient être exposés 
à du marketing et à de la publicité sur 
l’alcool qui «  favorise[nt] la consomma­
tion en général de boissons alcoolisées »11 
ou qui « contribue[nt] aux effets négatifs 
pour la santé et la société qui sont liés à la 
consommation excessive ou déraisonna­
ble d’alcool »11. Elle porte plus spécifique­
ment sur les étudiants universitaires, un 
public cible clé de la publicité sur l’alcool 
dans les plateformes de médias sociaux. 
Elle vise à mesurer la portée des infrac­
tions au Code du CRTC sur les plateformes 
de médias sociaux par les établissements 
servant de l’alcool et à vérifier s’il existe 
un lien entre les infractions au Code du 
CRTC commises par ces établissements et 
leur popularité auprès des étudiants ainsi 
que les comportements de consommation 
d’alcool des étudiants.

Méthodologie

Conception de l’enquête, échantillonnage 
et collecte de données

Après avoir obtenu les approbations éthiques 
à l’égard du projet†, nous avons utilisé 
une conception d’enquête transversale pour 

* Données disponibles auprès de l’auteur correspondant.
† Research Ethics Board de l’Université Dalhousie (2017-4273); Research Ethics Board de l’Université Bishop’s (101576); Health Sciences Research Ethics Board de l’Université Queen’s (6021533); 
Human Research Ethics Board de l’Université de Victoria (16-384).
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collecter des données pendant les semes­
tres d’hiver et d’automne  2017 auprès 
d’échantillons de commodité d’étudiants, 
de quatre universités canadiennes différ­
entes (Université de Victoria, Université 
Queen’s, Université Bishop’s et Université 
Dalhousie) en 2  phases distinctes. La 
figure 1 présente la conception et le déroule­
ment de l’enquête.

Phase 1  
À l’aide de dépliants de recrutement 
publiés en ligne et affichés sur le campus 
et grâce à la présence d’un coordonnateur 
de recherche à un kiosque situé à un 

endroit fréquenté de chaque campus, 
nous avons collecté des échantillons de 
commodité d’étudiants parlant couram­
ment anglais, âgés d’au moins 19  ans et 
ayant déclaré avoir fréquenté un établisse­
ment servant de l’alcool au moins une fois 
par mois au cours du semestre précédent. 
Nous avons ainsi obtenu un échantillon 
de 477  étudiants. Ces étudiants ont été 
invités à remplir un questionnaire en ligne 
comportant des questions sur 1)  la 
fréquence de leur consommation d’alcool 
(« Au cours du semestre, combien de jours 
par semaine, en moyenne, avez-vous con­
sommé de l’alcool?  »), 2)  la quantité 

moyenne d’alcool consommé en une occa­
sion (« Lorsque vous consommez de l’alcool, 
combien de consommations prenez-vous 
habituellement?  ») et 3) la fréquence de 
leur consommation d’alcool lorsqu’ils fré­
quentent un établissement servant de 
l’alcool (« Lorsque vous vous rendez dans 
un bar, un pub ou un club, à quelle 
fréquence consommez-vous de l’alcool? »). 
Les réponses possibles étaient : 1) jamais, 
2) parfois, 3) la moitié du temps, 4) la plu­
part du temps et 5) tout le temps. Nous 
avons également demandé aux étudiants 
de nous mentionner leurs deux établisse­
ments servant de l’alcool préférés (« Quels 

PHASE 1 PHASE 2ENTRE LA PHASE 1 ET LA PHASE 2

Objectifs :

•	 Identifier les comportements 
de consommation d’alcool

•	 Identifier les établissements 
préférés

Objectifs :

•	 Évaluer la conformité des 
publications des 
établissements à chacune 
des 17 lignes directrices du 
Code du CRTC

Objectifs :

•	 Sélectionnner les images publiées sur les comptes 
Facebook et Instagram des établissements populaires

N = 477 étudiants N = 78 étudiants

N = 58 mosaïques d’images 
des établissements

N = 58 établissements 
populaires

Dalhousie : N = 106 Dalhousie : N = 23

Dalhousie : N = 14

Dalhousie : N = 14

Bishop’s : N = 143 Bishop’s : N = 18

Bishop’s : N = 12

Bishop’s : N = 12

Queen’s : N = 136 Queen’s : N = 17

Queen’s : N = 16

Queen’s : N = 16

Victoria : N = 92 Victoria : N = 20

Victoria : N = 16

Victoria : N = 16

Publications sur 
Facebook et Instagram

Objectifs :

•	 Évaluer dans quelle mesure les infractions des établissements servant de l’alcool au Code du CRTC et la popularité de l’établissement sont liées

•	 Évaluer dans quelle mesure les infractions des établissements servant de l’alcool au Code du CRTC et les comportements de consommation 
d’alcool des étudiants sont liés

JUMELAGE DES DONNÉES DES PHASES 1 ET 2 

FIGURE 1 
Conception de l’étude sur les relations entre la publicité sur l’alcool dans les médias sociaux par les établissements servant de l’alcool, la 

popularité de ces établissements et les comportements de consommation d’alcool des étudiants universitaires, Canada, 2017

https://doi.org/10.24095/hpcdp.41.1.07f
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sont les bars, pubs ou clubs que vous 
fréquentez le plus souvent, en premier et 
en deuxième lieu? Autrement dit, quels 
sont vos premier et deuxième bars pré­
férés? »). Nous avons remis aux étudiants 
participants une carte-cadeau de 10  $ à 
titre d’indemnité pour leur temps et, à 
l’Université de Victoria, les étudiants 
recrutés par l’intermédiaire du système de 
participation en recherche en psychologie 
ont reçu 0,5 crédit scolaire.

Passage de la phase 1 à la phase 2 
À partir des données recueillies au cours 
de la phase  1, nous avons identifié les 
établissements servant de l’alcool les plus 
populaires en lien avec chaque campus en 
leur attribuant deux points lorsqu’ils 
étaient mentionnés comme premier choix 
et un point lorsqu’ils étaient mentionnés 
comme second choix. Le but initial était 
de déterminer les 16  établissements ser­
vant de l’alcool les plus populaires en lien 
avec chaque campus. Cependant, à 
l’Université Dalhousie et à l’Université 
Bishop’s, les réponses des étudiants n’ont 
permis d’identifier que respectivement 14 
et 12  établissements. Nous avons ainsi 
obtenu un total de 58  établissements 
populaires locaux pour l’ensemble des 
4 campus.

Ensuite, deux membres de notre équipe 
de recherche ont consulté les comptes 
Facebook et Instagram (les deux plate­
formes de médias sociaux les plus popu­
laires auprès des jeunes Canadiens de 18 à 
34  ans22) des 58  établissements. Ils ont 
sélectionné jusqu’à 20  publications con­
tenant des images variées pour chaque 
établissement. Nous avons privilégié les 
images offrant la possibilité d’analyser la 
conformité aux six thèmes clés du Code 
du CRTC déterminés par les Normes de la 
publicité13,‡. Les images ont ensuite été 
analysées par deux autres membres de 
l’équipe de recherche afin de déterminer 
leur conformité aux 17 lignes directrices 
du Code du CRTC7,§. Voici un exemple de 
question posée par les enquêteurs pour 
évaluer la conformité de l’image : « Est-ce 
qu’une de ces images tente d’influencer 
les non-consommateurs de tout âge à con­
sommer ou à acheter des boissons alcooli­
sées? » Nous avons utilisé une échelle de 

Likert à cinq points pour recueillir les 
réponses (1 = tout à fait; 2 = probable­
ment; 3 = peut-être; 4 = probablement 
pas; 5 = absolument pas), selon laquelle 
une note plus élevée indique une plus 
grande conformité au Code du CRTC. Pour 
chaque établissement, nous avons sélec­
tionné les neuf images ayant récolté la 
plus faible note et, par conséquent, sem­
blant le plus enfreindre le Code du CRTC. 
Nous les avons ensuite disposées dans des 
mosaïques, trois par trois (figure 2). Nous 
avons ainsi pu créer, pour chaque univer­
sité, un livret spécifique présentant entre 
12 et 16  mosaïques d’images, soit une 
mosaïque pour chaque établissement pop­
ulaire servant de l’alcool.

Phase 2 
Parmi les étudiants qui, au cours de la 
phase  1, avaient mentionné souhaiter 
qu’on communique avec eux à nouveau, 
nous avons recruté 78 répondants (20 de 
l’Université de Victoria, 17 de l’Université 
Queen’s, 18 de l’Université Bishop’s et 23 
de l’Université Dalhousie) par courriel 
afin qu’ils notent les publications d’éta­
blissements populaires servant de l’alcool 
par rapport aux lignes directrices du Code 
du CRTC. Les étudiants participants ont 
été invités à se rendre dans une salle où 
on leur a remis le livret associé à leur 
campus. En utilisant la même procédure 
de notation que précédemment, les étudi­
ants devaient évaluer la mosaïque 
d’images de chaque établissement en ce 
qui a trait à leur conformité au Code du 
CRTC. L’exercice a été répété de 12 à 
16  fois, en fonction du nombre d’établis­
sements populaires identifiés pour chaque 
campus. Les étudiants ont pris d’une à 
deux heures pour terminer leur évalua­
tion. Une carte-cadeau de 30 $ leur a été 
remise en guise de remerciement pour le 
temps engagé.

Analyses

Nous avons d’abord effectué des analyses 
descriptives. Pour les données de la 
phase  1, nous avons utilisé des tests 
d’analyse de la variance et du khi carré 
pour examiner les caractères statistiques 
et repérer les effets confusionnels potenti­
els des variables sociodémographiques à 
ajuster pour les analyses de régression à 

variables multiples. En matière d’évalua­
tion de la conformité des publicités au 
Code du CRTC par les étudiants au cours 
de la phase 2, nous avons relevé un coef­
ficient de fiabilité inter-évaluateurs modeste : 
analyse de corrélation de Spearman (0,52), 
coefficient Kappa de Fleiss de 0,2123 et 
accord moyen de 61 % (0 = noté comme 
étant tout à fait non conforme, proba­
blement non conforme ou incertain et 
1 = noté comme étant probablement con­
forme ou tout à fait conforme). En fonc­
tion des notes moyennes attribuées par les 
étudiants pour chaque mosaïque d’établis­
sement servant de l’alcool, nous avons 
calculé une mesure de la conformité de 
chacun de ces établissements à chacune 
des 17 lignes directrices du Code du CRTC.

Ensuite, nous avons établi un lien entre 
les bases de données de la phase  1 et 
celles de la phase 2 en jumelant les don­
nées des établissements servant de l’alcool 
identifiées au cours de chaque phase, soit 
les données de la phase 1 comprenant les 
établissements préférés des étudiants et 
les comportements de consommation de 
ces derniers et les données de la phase 2 
comprenant les notes moyennes attribuées 
par les étudiants à chaque mosaïque 
d’établissements en ce qui a trait à leur 
conformité à chacune des lignes direc­
trices du Code du CRTC. À partir de ce 
regroupement de données, nous avons 
effectué deux séries de régressions multi­
variées24 et nous les avons ajustées pour 
les effets confusionnels liés à l’âge, au 
niveau de scolarité, à l’année d’étude, au 
domaine d’étude et au site du campus. 

Pour la première série, nous nous sommes 
penchés sur l’association entre la mesure 
dans laquelle les publications sur Facebook 
et Instagram des établissements servant 
de l’alcool contrevenaient au Code du 
CRTC (dans leurs paramètres originaux) et 
la popularité de ces établissements (trans­
formé par logarithme naturel) afin de pou­
voir estimer les changements dans les 
notes moyennes de conformité induits par 
un changement de 1 % dans la popularité. 
Pour la seconde série, nous avons exam­
iné l’association entre les comportements 
de consommation des étudiants (c.-à-d. 
fréquence de consommation d’alcool, quan­
tité moyenne consommée en une occasion 

‡ Dans les Normes de la publicité, les clauses du Code du CRTC ont été regroupées en six thèmes clés : 1) « La publicité ne doit pas favoriser la consommation générale d’alcool »; 2) « La publicité 
ne doit pas faire la promotion d’une consommation irresponsable ou illégale d’alcool »; 3) « La publicité ne doit pas associer l’alcool à la réussite sociale ou personnelle »; 4) « La publicité ne 
doit pas s’adresser à des personnes n’ayant pas l’âge légal de consommer de l’alcool »; 5) « La publicité ne doit pas associer l’alcool à l’utilisation de véhicules motorisés ou à des activités 
nécessitant un niveau considérable de compétence ou d’attention » et 6) « exigences des concours et des promotions »13,p.4.

§ Pour consulter les différentes lignes directrices, consultez le site https://crtc.gc.ca/fra/television/publicit/codesalco.htm
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et fréquence de consommation d’alcool 
lors de la fréquentation d’un établisse­
ment servant de l’alcool) dans leurs 
paramètres originaux et la mesure dans 
laquelle les établissements avaient ten­
dance à préférer publier des images 
enfreignant le Code du CRTC (transformé 
par logarithme naturel). 

Pour les deux analyses, nous avons utilisé 
le logarithme naturel des variables indé­
pendantes. Nous avons effectué ces trans­
formations logarithmiques pour tenir 
compte de la distribution anormale des 
variables et pour réduire les effets des 
valeurs extrêmes et, dans la mesure où 
nous ne les avons effectuées que sur les 
variables indépendantes, cela n’a pas 
d’incidence considérable sur les relations 
visées par l’étude. Toutes les analyses 
statistiques ont été effectuées à l’aide de 

SAS, version 9.3 (SAS Institute Inc., Cary, 
Caroline du Nord, États-Unis, 2011).

Tous les tests de signification ont intégré 
des valeurs bilatérales de p (p  <  0,05). 
Nous présentons les estimations de l’effet 
ajusté et les intervalles de confiance (IC) 
de 95 % correspondants.

Résultats

Phase 1

D’après les résultats descriptifs présentés 
dans le tableau 1, l’âge moyen des partici­
pants de l’échantillon était de 20,8 ans et 
la vaste majorité étaient étudiants de pre­
mier cycle (90,8 %). Ces caractéristiques 
étaient significativement variables entre 
les quatre universités. Ainsi, les étudiants 
de l’Université Bishop’s étaient plus jeunes 
(test t, p  <  0,01) et plus susceptibles 

d’être en premier cycle (khi carré, p > 0,01). 
En moyenne, les étudiants ont déclaré 
consommer de l’alcool 1,92  jour par 
semaine. Le nombre moyen de consom­
mations alcoolisées par occasion était de 
3,20 et était significativement variable 
d’un site à l’autre (test t, p = 0,044), les 
étudiants de l’Université de Victoria ayant 
mentionné un nombre de consommations 
alcoolisées par occasion plus élevé que 
ceux de l’Université de Dalhousie. En ce 
qui a trait à la fréquence de consomma­
tion d’alcool dans un bar, un pub ou un 
club, la réponse moyenne des étudiants 
était de 3,42 consommations (ce qui signi­
fie plus que «  la moitié du temps  ») et 
variait considérablement d’un campus à 
l’autre (test t, p = 0,022), les étudiants de 
l’Université de Victoria ayant affirmé con­
sommer de l’alcool plus fréquemment que 
leurs homologues des autres campus.

FIGURE 2 
Exemple de mosaïque créée à partir d’images liées à l’alcool publiées dans les médias sociaux par les établissements  

et classées par les enquêteurs comme étant les moins conformes aux lignes directrices du Code du CRTC
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Phase 2

Conformité des établissements servant de 
l’alcool au Code du CRTC, selon les 
étudiants 
La figure  3 présente, pour chacune des 
lignes directrices du Code du CRTC, le 
pourcentage d’établissements qui, selon 
les notes des étudiants de la phase 2, sont 
probablement ou tout à fait conformes, 
c’est-à-dire ceux auxquels les étudiants 
ont attribué une note moyenne de 4,0 ou 
plus. Par exemple, pour la ligne direc­
trice 12, selon laquelle les messages com­
merciaux sur les boissons alcoolisées ne 
devraient pas « présenter le produit d’une 

certaine façon ou à un certain moment de 
manière à l’associer à la conduite de tout 
véhicule ou voiture nécessitant des habi­
letés  »7, les évaluations des étudiants 
indiquaient que 71  % (42/58) des éta­
blissements servant de l’alcool publiaient 
des images qui étaient probablement ou 
tout à fait conformes à cette ligne direc­
trice particulière du Code du CRTC. Dans 
la même veine, les évaluations des étudi­
ants ont révélé que 50  % des établisse­
ments (29/58) publiaient des images qui 
respectaient probablement ou tout à fait la 
ligne directrice 16, selon laquelle les pub­
lications ne devraient pas « dépeindre des 
personnes avec un produit dans des 

situations où la consommation d’alcool 
est interdite »7. En revanche, pour ce qui 
est des 15 autres lignes directrices, les étu­
diants ont évalué qu’un maximum de 
46,6  % (27/58) et parfois seulement 
1,7  % (1/58) des établissements servant 
de l’alcool publiaient des images con­
formes au Code du CRTC dans les plate­
formes de médias sociaux.

Phase 1 et phase 2 regroupées

Les tableaux 2 et 3 présentent les résultats 
fondés sur la mise en commun des don­
nées de la phase 1, au cours de laquelle les 
étudiants ont indiqué leurs comportements 

TABLEAU 1 
Caractéristiques de l’échantillon d’étudiants de la phase 1 provenant des quatre universités canadiennes

Caractéristiques 
Université Queen’s Université Dalhousie Université Bishop’s

Université de 
Victoria

Ensemble

N M/%a N M/%a N M/%a N M/%a N M/%a

Âge

Moyenne 136 20,40 106 21,81 143 19,75 92 21,74 477 20,78

ET 2,15 5,14 2,44 3,03 3,38

Min 17,00 18,00 17,00 19,00 17,00

Max 35,00 54,00 33,00 34,00 54,00

Test t p 0,002 0,877 < 0,001 réf < 0,001b

Niveau de scolarité

Premier cycle 127 93,38 88 83,02 137 95,80 81 88,04 433 90,78

Maîtrise 9 6,62 18 16,98 6 4,20 11 11,96 44 9,22

χ2 p 0,168 0,321 0,032 réf 0,006b

Jours de consommation d’alcool par semaine

Moyenne 136 1,80 106 1,83 143 2,14 92 1,86 477 1,92

ET 1,34 1,45 1,59 1,54 1,48

Min 0 0 0 0 0

Max 7 7 7 7 7

Test t p 0,771 0,900 0,1589 réf 0,212b

Nombre habituel de consommations alcoolisées par occasion

Moyenne 136 3,34 106 2,61 143 3,07 92 3,90 477 3,21

ET 3,52 3,53 3,02 2,88 3,28

Min 0 0 0 0 0

Max 30 26 13 15 30

Test t p 0,205 0,006 0,057 réf 0,044b

Fréquence de la consommation d’alcool lors de la fréquentation d’un établissement servant de l’alcool

Moyenne 136 3,31 106 3,41 143 3,30 92 3,80 477 3,42

ET 1,39 1,34 1,31 1,32 1,35

Min 1 1 1 1 1

Max 5 5 5 5 5

Test t p 0,006 0,037 0,005 réf 0,022b

Abréviations : Max, maximum; min, minimum; réf, groupe de référence; ET, écart type.
a M = âge moyen, nombre de jours de consommation par semaine, nombre habituel de consommations alcoolisées par occasion et fréquence de consommation dans des établissements servant de 
l’alcool; pourcentage d’étudiants de premier cycle et à la maîtrise.
b Parmi tous les sites; test T ou test χ2 p.
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FIGURE 3 
Pourcentage des établissements servant de l’alcool dont les publications sur les  

plateformes de médias sociaux ont été jugées conformes aux lignes directrices du  
Code du CRTCa par les évaluations des étudiants
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Abréviations : CRTC, Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes; LD, ligne directrice.
a Code de la publicité radiodiffusée en faveur de boissons alcoolisées du CRTC.7

de consommation et leurs établissements 
préférés, et de la phase  2, au cours de 
laquelle un sous-groupe d’étudiants a 
évalué la conformité des publications des 
établissements servant de l’alcool à cha­
cune des 17 lignes directrices du Code du 
CRTC.

Conformité des établissements servant de 
l’alcool au Code du CRTC et popularité 
parmi les étudiants
Dans le tableau 2, les estimations d’effet 
ajusté indiquent qu’un plus bas niveau 
moyen de conformité au Code du CRTC 
est associée de manière significative à un 
taux de popularité plus élevé de 1 % des 
établissements servant de l’alcool (estima­
tion ajustée : –0,158; IC à 95 % : −0,219 à 
−0,097; test t : p < 0,001). Plus précisé­
ment, un plus bas niveau moyen de con­
formité à la ligne directrice 1 du Code du 
CRTC (test t, p < 0,001), à la ligne direc­
trice 2 (test t, p < 0,001), à la ligne direc­
trice  3 (test t, p  =  0,002), à la ligne 
directrice 5 (test t, p = 0,036), à la ligne 
directrice 6 (test t, p = 0,003), à la ligne 

directrice 7 (test t, p = 0,004), à la ligne 
directrice  15 (test t, p  =  0,017) et à la 
ligne directrice 17 (test t, p = 0,002) est 
associé de manière significative à la popu­
larité d’un établissement servant de l’al­
cool. En d’autres termes, il existe une 
association statistiquement significative 
entre les préférences des étudiants pour 
certains établissements servant de l’alcool 
et la propension de ces établissements à 
publier des images enfreignant le Code du 
CRTC en général et huit lignes directrices 
en particulier.

Conformité des établissements servant de 
l’alcool au Code du CRTC et comportements 
de consommation d’alcool des étudiants
Le tableau  3 présente les associations 
entre la conformité des établissements 
servant de l’alcool au Code du CRTC et les 
comportements de consommation d’alcool 
des étudiants pendant le semestre. Les 
estimations d’effet ajusté indiquent qu’un 
niveau moyen global de conformité au 
Code du CRTC plus élevé de 1 % est signi­
ficativement associé à 0,458  jour de 

consommation de moins par semaine pen­
dant un semestre (IC à 95 % : −0,806 à 
−0,111; test t, p = 0,01), à 0,294 consom­
mation de moins par occasion (IC à 95 % : 
−0,584 à −0,003; test t, p = 0,048) et à 
une probabilité inférieure que les étu­
diants consomment de l’alcool lorsqu’ils 
se trouvaient dans un établissement ser­
vant de l’alcool (estimation ajustée  : 
−0,302; IC à 95  %  : −0,471 à −0,133; 
test t, p < 0,001). Globalement, ces résul­
tats indiquent que les moins grands con­
sommateurs préféraient les établissements 
dont les images publiées sur les plate­
formes de médias sociaux étaient con­
formes au Code du CRTC et, au contraire, 
que les plus grands consommateurs 
avaient tendance à préférer les établisse­
ments dont les images publiées sur les 
plateformes de médias sociaux étaient 
moins conformes au Code du CRTC.

Analyse

Il y a douze ans, on a suggéré que, pour 
améliorer la santé et la sécurité publiques, 
la politique canadienne devrait avoir pour 
objectif de soutenir et d’améliorer le sys­
tème d’autoréglementation actuel voire 
d’interdire les publicités en faveur de 
l’alcool, que ce soit par les canaux clas­
siques de diffusion ou en dehors d’eux25. 
Quoiqu’on puisse douter de la possibilité 
d’une interdiction complète du marketing 
de l’alcool sur les plateformes de médias 
sociaux26, au moins deux pays ont pris des 
mesures dans cette direction. En 2015, le 
parlement finlandais a adopté une loi qui 
restreint tout contenu Web lié à l’alcool 
destiné à être partagé par les consomma­
teurs. En Suède, une nouvelle loi interdira 
l’utilisation de publicité commerciale dans 
les médias sociaux visant à faire la pro­
motion de produits alcoolisés14. Selon 
Lindeman et Hellman27, ces initiatives 
mettent en évidence qu’une bonne appli­
cation de la loi nécessite une surveillance 
persistante et une collaboration régionale 
pour appliquer les politiques sur la publi­
cité dans les médias sociaux. Il s’agit là 
d’un élément sur lequel le Canada devrait 
se pencher.

Forces et limites

Cette étude innovatrice contribue en pre­
mier lieu à la recherche sur la publicité 
sur l’alcool sur le Web en documentant la 
portée des infractions au Code du CRTC 
par les établissements qui publient du 
contenu lié à l’alcool sur les plateformes 
de médias sociaux. L’un de ses principaux 
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TABLEAU 2 
Changements dans les niveaux moyens de conformité aux lignes directrices du Code du CRTCa  

en lien avec un taux de popularité plus élevé de 1 % des établissements

CRTC N Moyenne 
Estimation de l’effet non ajustéb Estimation de l’effet ajustéb,c

Estimation IC à 95 % Test t p Estimation IC à 95 % Test t p

Note moyenne de conformité  
au Code du CRTC

986 3,156 −0,093 −0,143 à −0,043 < 0,001 −0,158 −0,219 à −0,097 < 0,001

LD 1 – Non-consommateurs 58 2,935 −0,171 −0,281 à −0,061 0,003 −0,263 −0,380 à −0,147 < 0,001

LD 2 – Symbole pour les jeunes 58 3,390 −0,166 −0,309 à −0,023 0,024 −0,283 −0,429 à −0,138 < 0,001

LD 3 – Activité destinée aux jeunes 58 3,478 −0,116 −0,258 à 0,026 0,108 −0,230 −0,373 à −0,087 0,002

LD 4 – Modèles 58 3,428 −0,033 −0,157 à 0,092 0,602 −0,070 −0,208 à 0,069 0,317

LD 5 – Symbole de statut 58 2,693 −0,146 −0,304 à 0,012 0,069 −0,179 −0,347 à −0,012 0,036

LD 6 – Succès 58 2,804 −0,203 −0,333 à −0,073 0,003 −0,213 −0,349 à −0,076 0,003

LD 7 – Plaisir 58 2,434 −0,191 −0,327 à −0,055 0,007 −0,210 −0,352 à −0,069 0,004

LD 8 – Démesure 58 2,720 −0,145 −0,356 à 0,067 0,176 −0,184 −0,428 à 0,061 0,138

LD 9 – Effets 58 3,135 +0,038 −0,119 à 0,194 0,632 +0,048 −0,117 à 0,214 0,559

LD 10 – Dépendance 58 3,185 −0,080 −0,259 à 0,098 0,370 −0,087 −0,289 à 0,115 0,391

LD 11 – Propos impérieux 58 3,009 −0,077 −0,244 à 0,091 0,363 −0,015 −0,210 à 0,180 0,875

LD 12 – Véhicule motorisé 58 4,223 +0,077 −0,054 à 0,209 0,243 +0,004 −0,122 à 0,130 0,948

LD 13 – Vivacité d’esprit 58 3,987 +0,025 −0,108 à 0,158 0,706 −0,045 −0,189 à 0,100 0,537

LD 14 – Teneur en alcool 58 3,563 −0,007 −0,175 à 0,162 0,936 −0,115 −0,292 à 0,063 0,202

LD 15 – Ivresse 58 2,651 −0,251 −0,438 à −0,064 0,01 −0,259 −0,471 à 0,048 0,017

LD 16 – Zone interdite 58 4,009 +0,029 −0,090 à 0,148 0,625 −0,080 −0,181 à 0,021 0,119

LD 17 – Consommation 58 2,002 −0,170 −0,354 à 0,013 0,068 −0,264 −0,425 à −0,103 0,002

Abréviations : CRTC, Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes; IC, intervalle de confiance; LD, ligne directrice.
Remarque : Les chiffres en caractères gras indiquent un effet statistiquement significatif.
a Code de la publicité radiodiffusée en faveur de boissons alcoolisées du CRTC7

b Les estimations de l’effet sont interprétable comme un changement dans les notes moyennes de conformité au Code du CRTC en lien avec une augmentation de 1 % des notes de popularité, la 
mesure indépendante ayant été transformée par logarithme naturel.
c Ajusté pour l’âge, le niveau de scolarité, l’année d’étude, le domaine d’étude et le campus.

résultats est que, du point de vue de 
l’étudiant universitaire canadien moyen, 
les établissements populaires servant de 
l’alcool publient massivement du contenu 
lié à l’alcool qui enfreint le Code du CRTC 
et qui favorise une culture de consom­
mation excessive. En Nouvelle-Écosse, 
au Québec, en Ontario et en Colombie-
Britannique (c’est-à-dire les quatre pro­
vinces dans lesquelles les organismes de 
réglementation ont des restrictions sur la 
publicité de l’alcool sur Internet), les 
établissements servant de l’alcool ont ten­
dance à publier des images qui associent 
l’alcool à une consommation non modérée, 
à un plaisir relié à certaines activités et 

événements, au statut social, au succès 
personnel et à la réussite. Contrairement à 
l’intention des lignes directrices du Code 
du CRTC, les étudiants ont déclaré habi­
tuelle la publication par ces établisse­
ments de scènes dans lesquelles de l’alcool 
est consommé ou des images qui incitent 
les non-consommateurs à consommer.

Ces résultats vont de pair avec les conclu­
sions générales de la littérature, qui 
indiquent que les codes d’autoréglemen­
tation du marketing échouent à prévenir 
la diffusion de contenu qui contourne 
l’esprit des lignes directrices du code de 
marketing, en particulier en matière 

d’amélioration de la réussite sociale ou 
sexuelle et de protection de la jeunesse28,29. 
Nos résultats, comme ceux d’autres études30, 
invitent à penser que les systèmes 
d’autoréglementation qui régissent les 
pratiques de marketing de l’alcool n’at­
teignent pas le but annoncé de protéger 
les populations vulnérables. Manifestement, 
le système actuel d’autoréglementation 
faillit dans sa mission de soutien aux 
jeunes Canadiens puisqu’il ne prend pas 
de mesure lorsqu’un nombre important de 
représentations et de promotions de 
l’alcool favorisent une culture de consom­
mation excessive. De plus, en raison de la 
relation manifeste entre le sexisme et la 
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TABLEAU 3 
Changement des comportements de consommation des étudiants universitaires dans un semestre  

en lien avec une note de conformité des établissements au Code du CRTC plus élevée de 1 %

Jours de consommation  
d’alcool par semaine

Nombre habituel de consomma‑
tions alcoolisées par occasion

Fréquence de la consommation 
d’alcool lorsque les étudiants se 
trouvaient à un établissement 

servant de l’alcool

N 986 986 986

Estimation de l’effet  
non ajustéa

Estimation −0,355 −0,282 −0,417

IC à 95 % −0,769 à 0,059 −0,610 à 0,456 −0,614 à −0,220

Test t p 0,093 0,092 < ,001

Estimation de l’effet ajustéa,b

Estimation −0,458 −0,294 −0,302

IC à 95 % −0,806 à −0,111 −0,584 à −0,003 −0,471 à −0,133

Test t p 0,01 0,048 0,001

Abréviations : CRTC, Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes; IC, intervalle de confiance.
Remarque : Les chiffres en caractères gras indiquent un effet statistiquement significatif.
a Les estimations de l’effet (IC à 95 %) sont interprétables comme un changement d’unité des mesures de consommation en lien avec une augmentation de 1 % des notes de conformité aux lignes 
directrices du Code du CRTC.
b Ajusté pour l’âge, le niveau de scolarité, l’année d’étude, le domaine d’étude et le campus.

publicité dégradante (pour les femmes) 
sur l’alcool et la victimisation sexuelle31, 
cet environnement non réglementé peut 
être particulièrement risqué pour les 
jeunes femmes.

En deuxième lieu, en regroupant les résul­
tats de la phase 1 et ceux de la phase 2, 
nous avons obtenu des résultats supplé­
mentaires qu’il convient de mettre en 
relief. Il existe une association significa­
tive entre la propension des établisse­
ments servant de l’alcool à publier des 
images non conformes au Code du CRTC 
sur les plateformes de médias sociaux et 
les préférences des étudiants pour ces 
établissements. Cette association illustre 
qu’en publiant du contenu non conforme, 
les établissements parviennent à attirer 
l’attention des étudiants et à les attirer 
chez eux. Évidemment, dans un envi­
ronnement concurrentiel dans lequel il 
n’y a aucune conséquence légale à publier 
du contenu qui enfreint le Code d’auto­
réglementation du CRTC, les établisse­
ments servant de l’alcool qui cherchent à 
attirer des étudiants seront tentés de pub­
lier des images qui normalisent et 
banalisent la consommation excessive ou 
inappropriée d’alcool.

Enfin, notre étude a mis en lumière à quel 
point les infractions au Code du CRTC 
sont liées aux comportements en matière 
de consommation d’alcool. Les étudiants 
universitaires qui consomment davantage 
ont tendance à préférer les établissements 
dont les images publiées dans les plate­
formes de médias sociaux enfreignent plu­
sieurs lignes directrices du Code du CRTC. 

Il pourrait s’agir du résultat d’une sélec­
tion naturelle, selon laquelle les plus 
grands consommateurs fréquentent les 
établissements qui publient des images 
indiquant qu’ils sont susceptibles d’y ren­
contrer des personnes ayant des habitudes 
de consommation semblables. Cependant, 
étant donné que les augmentations de 
consommation d’alcool chez les étudiants 
correspondent à des réductions de la con­
formité au Code du CRTC, nous devons 
être conscients que la publication d’images 
faisant la promotion d’une consommation 
excessive d’alcool peut contribuer à nor­
maliser ce comportement. Encore une 
fois, cette situation pourrait avoir des 
répercussions plus graves sur les jeunes 
femmes que sur les jeunes hommes dans 
la mesure où les femmes qui affirment 
consommer parfois ou souvent trop 
d’alcool qu’elles ne le devraient sont deux 
fois plus susceptibles d’être victimes 
d’agressions sexuelles prouvées, tentées 
ou soupçonnées que celles qui en con­
somment de façon sporadique ou qui n’en 
consomment jamais32.

Outre les défis habituels associés aux 
études de cohorte, qui ne permettent pas 
d’établir de relation causale, cette étude 
présente quelques limitations. Tout d’abord, 
le processus par lequel nous avons sélec­
tionné les images, c’est-à-dire classer leur 
conformité en lien avec le Code du CRTC 
puis sélectionner les images les moins 
conformes et les ajouter aux mosaïques, 
signifie que ces images ne peuvent pas 
être considérées comme représentatives 
de toutes les publications liées à l’alcool 
sur Facebook et Instagram. Cependant, 

bien que cela puisse être considéré comme 
une limitation, tout écart aux lignes direc­
trices peut également être considéré 
comme une source de préoccupation.

Ensuite, en raison de sa nature innova­
trice, cette étude manque de mesures nor­
malisées. De manière notable, pour 
permettre aux étudiants d’évaluer le con­
tenu lié à l’alcool publié par les établisse­
ments sur les plateformes de médias 
sociaux, nous avons dû élaborer un son­
dage adapté au Code du CRTC. Bien que 
nous ne soyons pas au fait d’études anté­
rieures ayant adapté le Code du CRTC de 
cette façon, nous sommes d’avis que l’ins­
trument a une validité apparente puisque 
chaque élément de question sur la confor­
mité utilisait la formulation exacte du 
Code. Nous soulignons toutefois que la 
fiabilité entre les évaluateurs étudiants 
n’était que modeste, ce qui indique une 
certaine composante de subjectivité dans 
l’application du Code du CRTC en ce qui a 
trait aux images numériques publiées par 
les bars.

Enfin, en nous concentrant plus particu­
lièrement sur les établissements consi­
dérés comme populaires dans quatre 
campus urbains, la généralisabilité des 
conclusions demeure limitée. Néanmoins, 
le fait que des résultats similaires aient été 
obtenus dans chacune des villes laisse 
penser que les bars d’autres villes univer­
sitaires du Canada sont également suscep­
tibles d’avoir recours aux médias sociaux 
pour encourager les étudiants à consom­
mer de l’alcool.

https://doi.org/10.24095/hpcdp.41.1.07f
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Conclusion

Notre étude contribue au consensus géné­
ralisé selon lequel les préoccupations rela­
tives à l’utilisation des médias sociaux 
comme plateforme pour le marketing de 
l’alcool sont justifiées. Parmi les résultats 
importants de cette étude, on compte 
l’aperçu qu’elle propose sur les étudiants 
universitaires, un public cible clé de la 
publicité sur l’alcool dans les plateformes 
de médias sociaux. Plus précisément, 
nous avons été en mesure de démontrer la 
portée des infractions au Code du CRTC 
sur les plateformes de médias sociaux en 
demandant à des étudiants de quatre uni­
versité canadiennes de noter la représen­
tation et les promotions sur l’alcool 
publiées en ligne par des établissements 
populaires servant de l’alcool. Nous avons 
également évalué si la mesure selon 
laquelle les établissements servant de 
l’alcool enfreignent le Code du CRTC est 
liée à la popularité des établissements et 
aux comportements de consommation 
d’alcool des étudiants.

Ces résultats servent à rappeler aux 
agences de réglementation territoriales et 
provinciales qu’elles doivent se pencher 
sur leurs pratiques pour veiller à ce que 
les lignes directrices en matière de public­
ité sur l’alcool soient appliquées et respec­
tées de manière uniforme. Au-delà, ces 
résultats appellent à l’adoption d’une loi 
fédérale avec un mandat en santé 
publique, comme il en existe actuellement 
pour le cannabis et les aliments malsains 
pour les enfants, qui s’appliquerait à tous 
les médias, que ce soit les médias impri­
més, numériques et sociaux ou la télévi­
sion et la radio. Cette nouvelle loi devrait 
inclure des restrictions sur la publicité, 
par exemple une autorisation préalable 
obligatoire pour les publicités sur l’alcool, 
ainsi que des systèmes administratifs de 
dissuasion efficaces et indépendants de 
l’industrie pour les infractions aux restric­
tions sur le marketing.
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